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Les fonds d’obligations mondiales procurent davantage d’occasions de générer une 
valeur ajoutée qu’un portefeuille investissant dans les obligations d’un seul pays. En 
diversifiant vos placements à revenu fixe dans plusieurs régions géographiques, vous 
profiterez d’une combinaison d’obligations mondiales dont les pays, les échéances et les 
cotes de crédit varient, optimisant ainsi le potentiel de rendement de votre portefeuille 
d’investissement. C’est l’avantage de la diversification que vous retrouverez avec le 
Fonds d’obligations mondiales tactique BNI.

Sous-conseillé par Mellon Investments Corporation

Fonds d’obligations  
mondiales tactique BNI 
À distribution fixe ou variable 

Architecture ouverte. 
Possibilités infinies. 

AVANTAGES DE LA DIVERSIFICATION
Le Fonds investit dans des secteurs composant l’indice de référence et 
d’autres catégories d’actifs, afin de le diversifier et de tenter de bonifier 
son rendement.

Portefeuille constitué principalement de titres de qualité
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APPROCHE TACTIQUE 
Élargissement de l’univers  
des placements à l’extérieur  
du Canada

ACCÈS AUX MARCHÉS 
MONDIAUX
Réduction de la concentration 
géographique des risques

EXPERTISE 
APPROFONDIE
Contribution clé d’une équipe 
de placement chevronnée



Architecture ouverte. 
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Divulgation Le Fonds d’obligations mondiales tactique BNI (le « Fonds ») est offert par Banque Nationale Investissements inc., 
filiale en propriété exclusive de la Banque Nationale du Canada. Gestion d'actifs BNY Mellon Canada Ltd. est le 
gestionnaire de portefeuille du Fonds et Mellon Investments Corporation agit à titre de sous-conseiller. Un placement 
dans le Fonds peut donner lieu à des frais de courtage, des commissions de suivi, des frais de gestion et autres 
frais. Veuillez lire le prospectus du Fonds avant de faire un placement. Les titres du Fonds ne sont pas assurés par 
la Société d’assurance-dépôts du Canada ni par un autre organisme public d’assurance-dépôts. Le Fonds n’est 
pas garanti, sa valeur fluctue fréquemment et son rendement passé n’est pas indicatif de son rendement à venir. 
Le présent document a pour but de fournir de l’information d’ordre général et ne doit en aucun cas être considéré 
comme offrant des conseils en matière de placement. Les renseignements et les données fournis dans le présent 
document, y compris ceux fournis par des tiers, sont considérés exacts au moment de leur impression et ont été 
obtenus de sources que nous avons jugées fiables. Nous nous réservons le droit de les modifier sans préavis. Ces 
renseignements et données vous sont fournis à titre informatif uniquement. Aucune représentation ni garantie, 
explicite ou implicite, n’est faite quant à l’exactitude, la qualité et le caractère complet de de ces renseignements 
et de ces données. Les opinions exprimées ne doivent pas être interprétées comme une sollicitation ou une 
offre visant l’achat ou la vente des parts mentionnées aux présentes et ne devraient pas être considérés comme 
une recommandation.
Le montant de distribution est dit fixe pour chacune des séries R, T, FT, T-$US et FT-$US, car il ne varie pas d’une 
distribution à l’autre. Cependant, il n’est pas garanti et peut être rajusté si les conditions du marché l’exigent. Les 
montants de distribution mensuelle par part sont fixés à nouveau annuellement au mois de janvier. Les distributions 
pour les Séries T, FT, T-$US et FT-$US sont composées de revenu net et peuvent inclure une portion importante de 
remboursement de capital.
©2019 Banque Nationale du Canada. Tous droits réservés. Toute reproduction, intégrale ou partielle, faite sans le 
consentement écrit préalable de la Banque Nationale du Canada est formellement interdite.


